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EXTRAITS DE L’ACCORD

Le Programme HOMERe a pour vocation de « Connecter jeunes et entreprises, pour faciliter l’employabilité en 

Méditerranée » 

Grâce à son puissant réseau de partenaires, HOMERe permet de rapprocher les mondes économique et de la formation en accompagnant des jeunes

méditerranéens lors de stages internationaux et professionnalisant en entreprises. À la croisée des chemins entre formation, emplois et mobilités, HOMERe

contribue, ainsi, à donner aux jeunes diplômés les moyens d’entreprendre leur vie.

HOMERe et l’IECD sont tous deux fortement impliqués dans l’analyse du marché du travail sur le pourtour méditerranéen. Leurs réseaux respectifs, dans le

domaine de la formation, des entreprises, des autorités et administrations concernées, en France et au Liban, leur permettent d’avoir une bonne

connaissance des besoins, mais également d’y déceler les métiers d’avenir. Ce faisant, les données recueillies par ces deux partenaires se complètent au

service de l’employabilité des jeunes libanais.

Les stages professionnalisants apportent une complémentarité entre l’acquisition des savoir-faire et l’apprentissage des savoir-être.

HOMERe a pour mission d’accompagner la mobilité des jeunes étudiants méditerranéens lors de la réalisation de stages en entreprise, en France,

notamment en ciblant les métiers émergents porteurs d’avenir et les secteurs pourvoyeurs d’emploi.

L’IECD recherche des stages professionnalisants qui s’adressent aux diplômés du réseau des écoles techniques qu’il soutient. Les 3 filières prioritaires

actuelles concernent les techniciens supérieurs en MAINTENANCE INDUSTRIELLE, en ELECTROTECHNIQUE et en INFORMATIQUE ; les stages intra-

méditerranéens en entreprise organisés avec HOMERe France visent à synthétiser et mettre en pratique leurs trois années d’études.

Pour chaque étudiant retenu, avec un stage identifié (de 3 à 6 mois) et des conditions de mission à l’international définies, l’IECD, HOMERe France et le 

jeune stagiaire signeront un accord tripartite formalisant ces engagements mutuellement acceptés, y compris la désignation des référents HOMERe et 

IECD en charge d’accompagnement du bénéficiaire durant toute sa période de stage en France.




